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INTÉGRATION DES DROITS FONDAMENTAUX DES FEMMES
ET DE L'APPROCHE SEXOSPÉCIFIQUE

VIOLENCE CONTRE LES FEMMES

Note du secrétariat

À propos des commentaires des autorités cubaines reproduits dans le document
E/CN.4/2000/131, le Haut-Commissariat aux droits de l'homme tient à faire les observations
suivantes :

a) Le Haut-Commissariat observe une objectivité scrupuleuse vis-à-vis de tous les États
Membres, y compris de Cuba.

b) Le Haut-Commissariat estime que le fonctionnaire mentionné nommément dans la
note verbale de la Mission cubaine a agi de bonne foi et en toute intégrité.

c) Le rapport de la Rapporteuse spéciale contient de nombreux passages favorables aux
autorités cubaines, ce qui témoigne de l'objectivité de la Rapporteuse spéciale et de ses
collaborateurs.

d) Le mode d'obtention de documents internes et la manière dont ils sont utilisés dans
les commentaires de Cuba soulèvent des questions de principe et de bienséance qui appellent un
examen plus poussé. Nous avons demandé à ce sujet l'avis du Bureau des affaires juridiques, qui
a été transmis à la Mission permanente de Cuba.
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